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la loi de façon à ce qu'à l'avenir, chaque fois que nous député de Wellington (M. bien (ue
en, appellerons à nos connettants, leur volonté soit l'honorable député deAlgoîna (M. Macdonell) eût
exprimée honnêtement, loyalement et ne sera pas cité Fun des cas d'infidélité les plus graves dont le
frustrée par des partisans assez peu scrupuleux pays ait jamais été témoin, (e la part d'un officier-
pour se prêter aux actes abominables, honteux qlui rapporteur qui était si évidemment malhonnête, que
ont été commis, aux dernières élections, dans cer- la législature provinciale dut adopter un projet (le
tains colleges électoraux. loi pour le soustraire au châtiment auquel il s'étaitZ>JRY Lhooal éut 'loa exposé. L'honorable député (le B3othwell a évidlem-

'M. 3URRAY : L'honorable député dl'Algfomia- ,-didaslcot
ouest (M. Macdonell)ent oublié un cas qui s'est prncit

îînst M. acdnel> aparé e ma (ls fnction- de l'honorable préopinant. Il se rappellera sans
naires d'Ontario. J'ai été moi-même pendant trois d qu'en 1874, le régistrateur (le ce comté prit
ou quatre semaines, un fonctionnaire à l'emploi du su i (lei P
gouvernement d'Ontario, et je puis vous garantir sir la re er fi le l'snes cant
qule je suis quelque peu sensible quand j'entends e
parler cette requête si longtemps qu'il eût été impossi-
ient de cette considération, je crois du devoir (les bic (l'en produire une autre-à supposer même

députés, tant de la droite que (le la gauche, d'étudier ( q'il eût le droit (e faire ce qu'il faisait,-et qu'il
cette très iipiortante question d'un bon mode (le de élu, sans faire d'élection, le candidat libéral
nomination des officiers-rapporteurs. Si la chant- qui subséquemment siégea dans cette chambre.
bre est convaincue qu'on a effectué un progrès par le Voilà un cas dans lequel l'officier-rapporteur, un
changenent qu'on a fait, c'est-à-dire en laissant au fonct
gouvernement du pays, qu'il soit libéral ou conser-
vateur, le droit de nommer ses propies officiers- teur dans n'importe quelle partie du pays. Il est
rapporteurs, au lieu de permettre aux shérifs et vrai que les tribunaux cassèrent le rapport de
aux régistrateurs d'agir comme tels, je puis vous l'officier.rapporteur et déclarèrent l'élection nulle.
g'araitir qIue je ne le suis pas. L'idée me paraît

absude e prmetre u cndiat iîîitéiiel(leMais ce régistrateur a-t-il été puni soit par la législa-absrde de permettre au candidat ministériel ture provinciale, soit pa le gouvenement dont
nomier l'officier-rapporteur, car c'est virtuellement mon honorable ami fit subséquemment partie ?
ce qui se fait-peut-être un partisan avéré, tel que
le président de l'association conservatrice ou de M. MURRAY Parlez-vous de Renfrew-nord
lassociation libérale, suivant le cas, au lieu du M. BOWELL Non, je parle (le Renfrew-sud,
égistrateur ou (lu shérif. qui fait partie (lu comté qu'habite l'honorable dé-

On sait que les shérifs et les régistrateurs nom- puté. Je lois di-e que j'approuve en grande pa-tie
nés pa- les gouvernements provinciaux sont des les remarques faites par l'honorable député de
fonctionnaires permanents, (les hommes qui gar- Quecu, (le l'Ile du Prince-Edonard (M. Davies).
dlent généralement leur position toute leur vie, à Quelque soit le mode qu'on adopte, on trouvera de
noins qu'on ne prouve contre eux une grave accu- temps à autres (les fonctionnaires qui ne rempliront
sation d'infidélité, ce qui n'arrive pas souvent ; et pas leur devoir en stricte conformité avec la loi, qui
je vois qu'il y a un grand nombre de shérifs et de seront des partisans tellement déclarés, qu'ils laisse-
régistrateurs dans tout le pays qui ont été nommés ront leurs tendances politiques l'emporter sur leur
lors le l'établissement le la confédération, et dont jugement. 'ai été heureux d'entendrel'honorable
les sympathies peuvent tout aussi bien être acquises député déclarer que dans les provinces naritimes,
au parti conservateur qu'au parti libéral. Depuis les nominations faites par le gouve-nement ont été
l'étaldisseient de la confédération, il est rare qu'on telles, depuis 12 ou 13 ans qu'il est au pouvoir,
ait porté des accusations contre les shérifs ou les qu'on 'a pu signaler quun ou deux cas d'infidélité.
régistrateurs au sujet de l'exercice de leurs fonc-
tions. M. BOW ELL: Dans le comté que je représente,

\hli honorable ami, le député d'Algoma (M. j'ai, depuis que j'ai eu quoique ce soit à faire à cet
Macdoiell) a parlé d'un régistrateur- qui n'a pas é recomuruidé comme ' r t le
fait son levoir. Je ne me rappelle pas les circons- ug al ouer-rappore
tances de ce cas ; mais, à supposer qu'il y ait eu un risa no p le uvene;et libraloe
shérif ou un régistrateur qui ait manqué à son jusq
devoir. 'application du mode actuel est susceptible polr n'ei plus vouloir alors, c'est que, bien que
le donner lieu et a de fait donné lieu à beaucoup laissé à lui-même, il exerçât ses fonctions honnête-

plus d'iijustices. Je suis heureux de voir que le tent et fidèlement, les fonctionnaires du gouverne-
gîiîvencncmt et ispséà oére ue rfore ce tent d'Ontario et ceux qui prétendaient en avoirguenmient est disposé à opérer une reforme à cet

égard. Il conseille de rendre permanente la position
d'othcier-rapporteir, ce qui serait peut-être un sissait pas des sous-officiers-rapporteuts à lent- gré.

caslhnre seraité d'xo- -u Bien (ue je n'eusse jamais eu l'occasion de trouver
proigres ;mais l'honorable déptuté d'Oxfordl-sud I I J
(sir Richard Cartwright) a suggéré un excellent à redire contre lui, et bien que j'eusse conscience
mode le iomination, en le confant au gouverne- que, lorsqu'il avait été laissé à lui-même, il avait
tuent fédéral, au gouvernement provincial et au dans le passé nommé des sous-officiers-rapporteurs

préft di cmté Lepréet ii omt porrat Ipris dans les deux partis politiques, et choisi depr-fet dun comté. Le préfet du comté pourrait être bons hommes, des hommes sûrs, cependant, dèshui-même un excellent choix. Je courrais volontiers uf
le risque, en ce qui concerne ses prédilections poli- ue je cusue ls focinaies unrèd
tiques. Quoi qu'il en soit, je désapprouve absolu-le forcer dementfaire ce que, sans cela, il n'et pas fait, je crus qu'il

M. BOWELL : Je désire dire un mot ou. deux était andement temps duser de tonte l'influence
avant que ce débat se termine et je suis porté à le c uè j avais pour recommander un autre titulaire.
faire liai- le défi lancé par l'honorable député de Si ces gens ei agissaient ainsi avec un fonctionnaire

Otliwell ('M. Milîs), et répété 'par l'honorable nommé par le gouvernemet fédéral, combien plus
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